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comme ponr la révocation de M. Bas-
tien, le présidant de Chambre de la 
cour d'Alger, comme pour celle des 
agents des mœurs, comme pour celle 
du général Viaoy, il faudra obéir aux 
radicaux. . 

L'Avenir militaire donnait hier une 
bien grosse nouvelle : la nomination 
du général de Gallifet au poste de gou
verneur de Paris, en remplacement du 
général Aymard auquel son état de 
santé ne permet pas de conserver son 
commandement. Si la feuille opportu
niste a seulement voulu tftter le ter
rain, elle doit reconnaître, aujourd'hui, 
par le langage non pas seulement des 
feuilles représentant l'extrême gauche, 
mais aussi- par les journaux de l'union 
républicaine, que le choix en question 
risque de soulever des tempêtes, aussi 
bien au sein du Parlement que dans 
certains milieux parisiens, et que fina
lement il est impossible. Si, au con
traire, elle n'a enregistré qu'un fait 
accompli,-iHa.ut que le général Farre 
et li. Gaiabetta soient bien aveugles 
pour ne pas s être aperçus qu'il aura 
pour conséquence forcée la perte de 
leur crédit et de leur influence, le pre
mier, pour avoir signé la nomination, 
le second pour l'avoir conseillée sinon 
imposée. 

C'est pourquoi je ne crois pas, au 
moins jusqu'à nouvel ordre, à la nou
velle de VA venir militaire. 

La presse étrangère approuve géné
ralement la résolution de notre gouver
nement relative à Hartmann; d'autre 
part, l'opinion est de plus en plus per
suadée que le gouvernement russe a 
compris les motifs de cetie résolution 
qui ne saurait affecter ses relations 
avec la France. Ces impressions domi
nant à la Bourse expliquent l'absence 
de préoccupations extérieures,^ de la 
part de la spéculation, et le calme du 
marché. 

On s'est entretenu, avant la Bourse, 
des débats sénatoriaux concernant 
l'article 7. On pensait que le vote 
n'interviendrait pas encore aujour
d'hui, non pas seulement à cause des 
discours prononcés, mais surtout afin 
de laisser à de nouvelles négociations 
le temps d'aboutir. On veut, en effet, 
que le gouvernement essaie de déta
cher certaines voix du centre gauche 
en leur promettant qu'après le vote de 
l'article 7, il accordera à toutes les 
congrégations non autorisées qui lui 
en feront la demande la permission 
d'enseigner, à l'exception pourtant des 
jésuites. Je ne suppose pas, et vous 
serez sans doute de mon avis, que les 
conservateurs du centre gauche puis
sent se contenter, sur ce point, de 
«impies promesses. Une déclaration à 
la tribune serait nécessaire ; mais elle 
ne sera pas faite, ce qui achève d'en
lever toute vraisemblance au bruit au
quel je fais allusion. 

MM. de Fourtou et de Bosredon, 
nommés hier sénateurs de laDordogne, 
pourraient, au dire de certains bour
siers, prendre part, aujoud'hui, au 
vote sur l'article/, attendu que le seul 
fait de la proclamation de leur élec
tion à la suite du scrutin suffit pour 
les investir des droits inhérents à leur 
nouvelle dignité. Oui, mais à la condi
tion qu'il nesesoit produit aucunepro-
testation contre cette élection. Et qui 
sait à l'heure qu'il est s'il n'y en a 
point eu ? 

La Bourse a été peu active et la 
fluctuation des cours a été insensible. 
Les places étrangères ont été très-fer
mes. Les Consolidés anglais notam
ment sont venus en avance de 1/16 à 
98 1/16. 

La commission de l'état-major a 
adopté les conclusions du rapport pré
senté par le général Arnaudeau. M: 
Mir a constaté alors que l'accord étant 
établi entre le Sénat et la Chambre des 
députés, le but poursuivi par la com
mission mixte était atteint et que le 
mandat était arrivé à expiration. La 
commission mixte devait donc se dis
soudre, puis se diviser de nouveau en 
deux commissions, l'une du Sénat, 
l'autre, de la Chambre, toutes les deux 
reprenant dans les limites du contrat 
intervenu leur existence propre et leur 
initiative. Ces observations, agréées à 
l'unanimité, ont eu'pour résultat que 
le rapporteur déjà nommé ponr la 
Chambre des députés ne rédigera et ne 
présentera son rapport que lorsque la 
foi reviendra à la Chambre des dépu-
tés,M>rès avoir été votée par le Sénat. 

Le iïTireau de la gauche républicaine 
a décidé aujourd'hui qu'il convoque
rait le groupe mercredi, afin d'exami
ner les conclusions du rappel de M. 
Waldeck-Rousseau sur la ma^stra-

Le centre-gauche s'est également 
réuni; niais il n'a proeédé à aucune dé
claration. Tout s'est passé en conver
sations particulières ayant trait aux di
verses ' éventualités qui peuvent se 
prtednire-à l'occasion du rapport de M. 
Wdéjetek-Rousseau sur la magistra
ture et du rejet de l'article 7 par le Sé
riât. Su* ce dernier point, les quelques 
membres du centre-gauche qui ontex-
primé leur pensée n'ont pas celé les 
ennuis d'une situation qui lés oblige
rait à prendre un parti sur l'exécution 
des lois concernant lies congrégations 
ocA«.etori9ées. 
••- 45*»tttàladroite, sa délibération a 
perte sur la question de savoir s'il ne 
«oJivienurait pas de s'abstenir lors du 
vote du budget, la mmomté h'étantpas 
réprésentée dans la commission; au-
O M » décision n'a été prise, mais le 
'grief qui est si justement invoqué re
viendra certainement su* le tapis. 

• On parle, dans les couloirs, du pro
chain départ du prince Orloff pour 
Saint-Pétersbourg. Ce départ n'a au

cun motif qui doive nous alarmer. Le 
prince Orloff devait prendre un congé 
pour assister au 25e anniversaire du 
couronnement du Czar. 

L'affaire Hartmann avait seule sus
pendu son voyage. On prétend que le 
gouvernement russe pvofitera de sa 
présence en Russie pour la préparation 
d'un projet de traite d'extradition que 
le cabinet de Saint-Pétersbourg a l'in
tention de négocier avec la France. 
Quoi qu'il en soit, le prince Orloff sera 
reçu par le Président de la République 
et parM.le ministre des affaires étran
gères, en audience officielle de congé, 
avant qu'il retourne auprès de son 
souverain. Toutes ces circonstances 
donnent donc au départ du prince Or
loff une physionomie des plus rassu
rantes. 

En revanche, il n'en va point de 
même au Sénat. La haute Assemblés, 
au moment où j'écris, se montre des 
plus houleuses. M. Testelin y a'provo-
qué une véritable tempête, par des 
paroles dont la brutalité dépasse tou
tes les bornes. Au cours de là discus
sion, M. Jules Simon, croyant que M. 
Testelin l'avait interrompu, lui a ré
pondu un mot. M. Testelin, furieux, 
s'est écrié alors : 

« Je ne vous interromps pas. Je fais, 
au contraire, les plus grands efforts 

Sour contenir mon mépris et mon in-
ignation.» Sur ce mot de « mépris, » 

de justes protestations ont éclaté de 
toutes parts la droite indignée rappelle 
le président qui oublie de réprimander 
M. Testelin, à l'accomplissement de 
ses devoirs. M. Jules Simon, très-mon
té, devant une telle insulte que n'a
vait, certainement, pas provoquée son 
éloquent discours, prie, au contraire, 
le président et l'assemblée de ne point 
rappeler à l'ordre M. Testelin, qu'on 
doit abandonner à ses violences. Je 
vous laisse à deviner le reste. 

L ' impér ieuse a rgumenta t ion de M. 
Ju les Simon a év idemment exaspéré 
les gauches . 

Après M. Ju les Simon est venu l ' ini
mi table M. Rongeai . E n ce moment-c i 
il pa tauge . Le vote n ' a u r a l ieu que de
m a i n . 

» L'assemblée décide que le syndicat à 
nommer s^ra Composé, comme par le pas
sé, de doule journalistes, propriétaires ou 
rédacteurajen?ch.ef de journaux de provin
ce, et en outre, de six directeurs d'Agences 
ou Correspondances. 

» Ont été élus comme journalistes : 
M. Brière, Journal de Rouen ; 
M. Brunet de Boyer, la Champagne ; 
M. Cacntrel, Gazette de Normandie ; 
M. ChaMipp-rMfrqorial d Amiens ; 
M. GounÇJMlIttivGirtmfts ; , 
M. Grsmblol, Conservateur dé la Nièvre ; 
M. Lalleu^4,,4wj»»* & la Vienne* '' 
M. Amenée Marteau, Journal du Satire ; 
M. Mersou,. Union bretonne ,-
M. Oldekop," Souveraineté nationale ; 
M. Henri Oudin, Courrier de la Vienne ; 
M. De Sade, Courrier du Pas-de-Calais ; 
» Ont été élus comme directeurs d'Agen

ces où Correspondances : MM.Ballero, Bul-
lier, Burgùes, Lebey, de Saint-Chéron, 
Sorin. 

Assemblée de la Presse départementale 

Le 7 mars 1880 a eu lien à Paris, à l'Hôtel 
du Louvre, sous la présidence de M. Amé
dee Marteau, l'assemblée générale de la 
presse départementale. Voici le procès-
vorbal de la séance : 

« M. le président constate que l'assemblée 
générale n'avait jamais réuni un aussi 
grand nombre de représentants de jour
naux : 160 directeurs, rédacteurs en chef 
ou rédacteurs sont présents. En outre, un 
grand nombre de journaux ont donné pou
voir à des mandataires de les représenter. 

» L'assemblée approuve la reddition des 
comptes du syndicat sortant. 

» Elle émet, en outre, les vœux suivants, 
qu'elle charge son syndicat de faire préva
loir auprès de qui de droit : 

» 1° Suppression de l'impôt sur le papier. 
(Cette proposition, émanant de M. Lafû-
neur est adoptée par acclamation et à l'u
nanimité). 

» 2* Réduction des tarifs télégraphiques, 
pour les dépèches de la presse, basée sur 
l'abonnement au nombre de mots. 

» 3° L'assemblée générale, en raison de 
l'importance prise par la presse des dépar
tements. 

» Attendu : 
» Qu'un grand nombre de journaux de 

province tiennent a avoir un correspondant 
spécial pour le compte rendu des Cham
bres, qu'il en est ainsi notamment pour les 
feuilles à 5 centimes récemment créées, 
dont le tirage varie de 30,000 à 100,000 
exemplaires ; 

• Qu'il est de toute justice de donner aux 
directeurs des journaux qui ne viennent à 
Paris qu'exceptionnellement, les moyens 
d'assister au moins à une délibération des 
Parlements dont ils entretiennent chaque 
jour leurs lecteurs ; 

> Que les demandes de ce chef seront 
tant plus nombreuses qu'il ne sera plus 
nécessaire de faire le voyage de Versailles ; 

Que, malgré toutes les raisons qui vien
nent d'être exposées, le nombre des places, 
déjà beaucoup trop restreint, réservé au
trefois par la Chambre à la presse de pro
vince, n'a pas été augmenté, tandis que 
celui réservé à la presse étrangère s'est 
accru dans la proportion de 25 0/0. 

» Quesi les intérêts de la presse étr angè-
re doivent être respectés, ceux de la 
presse française ne doivent pas cependant 
lui être sacrifiés. 

» Qu'il est juste, d'autre part, que le 
nombre des places îéservées à la presse dé
partementale, il y a dix ans [2i places), 
soit augmenté dans la proportion où l'on a 
augmenté le- nombre des places réservées à 
la presse de Paris (de 40 à 66) 

» Que le syndicat reçoit de nombreuses 
demandes de cartes parfaitement justifiées 
auxquelles il lui est impossible de donner 
satisfaction ; 

» Prie le bureau de la Chambre des dé
putés d'attribuer aux représentants de la 
presse de province au moins 35 places 
dans la nouvelle salle des délibérations. 

» Attendu que le gouvernement est suf
fisamment armé par l'article de la loi qui 
permet au chef du service télégraphique 
de retenir par devers lui toute dépêche de 1 des hommes; mais pour combattre lès idées 

S E N A T 
PRÉSIDENCE DE M. CALMON, VICE-PRÉSIDENT 

Séance du S mars. 
La séance est ouverte à deux heures dix 

minutes. . ,^ 
Le procès-verbal de la séance précédente, 

lu par M. Clément, l'un des secrétaires, est 
adopté après une réclamation de M. le 
comte de Trôveneuc qui, en quelques paro
les, qualifie sévèrement le discours pro
noncé samedi par M. Jules Ferry et la par
tialité de M. le président Calmnn. , 

Il ajoute qu'il ne confond pas les républi
cains avec les jacobins qui ont déjà perdu 
la France et la perdront encors si l'on n'y 
prend garde. (Rumeurs à gauche.) 

Le Sénat adopte, après en avoir prononcé 
l'urgence sur 11 demande de M. Huguet,' 
rapporteur, le p.ojet de.loi adopta par la 
Chambre des députés, ayant pour objet 
l'achèvement des travaux entrepris, en 
vertu de la loi'du 14 juillet 1875, pour l'a
mélioration de la rivière d'Aa, de la Scarpe 
supérieure et des canaux de Neiriïoesé, de 
Bourbourg et de Calais. 

L'ordre du jour appelle la suite de la 
première délibération sur le projet de loi 
relatif à la liberté de l'enseignement supé
rieur. 

M. JULES SIMON, rapporteur. — M. le mi
nistre de l'instruction publique a traité 
deux questions. La première a trait à la 
situatiou dès-congrégations non autorisées 
en France : ^o- n'en parle que pour retenir 
les déclarations du ministre, qui a soutenu 
que les lois de 1790 et de 1792 étaient en
core en vigueur. 

Or, la loi de 1790 est celle qui a réglé la 
constitution civile du clergé; la loi de 1792 
prohibait même les congrégations qui s'oc
cupent de soigner les malades et des œu
vres de charité; elle prohibe, sous les pei
nes les plus sévères, le port du costume 
ecclésiastique; telles sont les lois à l'exécu
tion desquelles le gouvernement déclare 
qu'il tiendra la main. (Mouvements di
vers.) 

Ceci dit, j 'arrive à l'article 7, dont la pré
sentation a été tout à fait inattendue; c'est 
une restriction à la liberté d'enseignement 
et aux doctrines libérales. Nous ne voulons 
pas laisser entamer la liberté. (Très-bien 1) 

Nous avons dit : Non possumUS; nous n'a
bandonnerons pas même pour une minute 
la liberté de penser que je défends depuis 
ma jeunesse. 

Vous nous avez dit que vous restez fidèle 
à la liberté "d'enseignement ; Vous vous 
trompez, et je vais le démontrer. 

La liberté d'enseignement est-elle un 
droit naturel ? Vous m'avez, à cette occa
sion, cité un discours prononcé par moi il 
y a 32ans,-et où je disais que le droit d'être 
professeur de grec ou de latin était un droit 
donné par la loi. 

Mais j 'y disais aussi que le droit de pro
fesser et de propager ses doctrines morales 
et religieuses était un droit naturel, résul
tant forcément du droit de penser. 

L'article 7 interdit au membre d'une con
grégation non autorisée de monter dans 
une tribune. 

M. LE MINISTRE. — C'est une erreur. 
M. JULES SIMON. — Alors il pourra ou

vrir un cours isolé, et il ne pourra ni diri
ger un établissement ni y être professeur. 
Vous lui retirez un des droits du citoyen et 
vous lui laissez les autres ; il reste électeur 
et éligible. Je me rappelle encore Lacor-
daire applaudi à la tribune de l'Assemblée 
constituante parce que sa robe blanche y 
représentait la liberté. (Applaudissements 
à droit*). 

Ou a fait deux objections à ma théorie... 
(Interruptions à gauche). M. Testelin m'in
terrompt. » „4 , 

M. TESTELIN. — Je ne vous interromps 
pas ; je contiens, au contraire, l'excès de 
mon mépris et de mon indignation 1 (Ré
clamations à droite et au centre. — Tu
multe). 

Voix. — A l'ordre ! à l'ordre ! 
M. JBI.ES SIMON. —Je préfère qu'on ne 

rappelle pas M. Testelin à l'ordre ; je le 
laisse avec son interruption. 

M. BOCHEB.'— M. le président,failes-nous 
respecter ; exercez vos fonctions de prési
dent. (Nouveau tumulte indescriptible). 

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai dit à M. Testelin 
que ses paroles étaient inconvenantes et 
que je le rappelais à l'ordre. (Exclamations 
ironiques à droite). 

M. JULES SIMON. — Les deux objections 
sont l'une de M. Ronjat, qui dit que les mi
neurs n'ont pas le droit d'enseigner et n'en 
sont pas humiliés pour cela. Ce n'est pas 
sérieux. 

M. Bertauld, lui, dit que les membres des 
congrégations non autorisées sont suspects, 
et c'est cette opinion que M. le ministre a 
développée pendant deux heures. 
E U a apporté ici pour le prouver des doc
trines empruntées aux jésuites, et il en ar
gue pour condamner les autres congréga
tions. 

Ces doctrines, je le les partage pas, quoi
qu'on nous ait pour cela conspués, vili
pendés, insultés. J'avais cru jusqu'ici que 
le Sénat était une Assemblée de bonne 
compagnie, je m'aperçois que je m'étais 
trompé. 

L'article 7 est inutile, car d'autres per
sonnes pourraient demain, comme M. Lu
cien Brun, professer les mêmes doctrines; 
vous substituerez des congrégations auto
risées à des congrégations non autorisées. 

Pour être logique, il faudrait donc expul
ser tous les catholiques de l'enseignement, 
comme le demandait M. Madier de Montjau. 

Ah ! messieurs, vous voulez bannir des 
idées, des doctrines ; vous croyez que cela 
est possible. Non, messieurs. On proscrit 

nature à troubler l'ordre pub'ic. 
» L'assemblée générale de la presse dé

partementale demande purement et sim
plement l'application, en cette matière, du 
droit commun. 

» L'assemblée décjde qu'une démarche 
sera faite auprès de la commission parle
mentaire chargée de la modification des 
lois sur la presse, à l'effet d'appeler son 
.attention sur le tarif maximum à fixer pour 

I les insertions du jugement portant con
damnation contre un journal. 

il faut les prendre corps à corps, faire écla-
I ter la vérité, puisque vous l'avez pour vous, 
' et démontrer l'erreur. 

L'orateur cite l'opinion de M. de Cavour 
! qui regardait la persécution comme le meil

leur moyen de grandir l'influence de l'E
glise. 

Le ministre dit qu'il n'attaque pas la re
ligion catholique ; je crois à son intention, 
je crois même qu'un jour vous la défen
drez, mais le monde catholique le croira, 
et sous le régime du suffrage universel il 
est dangereux pour la République de don
ner un tel grief à plus de la moitié des ci
toyens français. 

Vous n'êtes pas désarmé d'ailleurs contre ' 
l'enseignement de pareilles doctrines; vous 
avez l'enseignement de l'Etat, vous avez la 
surveillance de l'Etat. 

Voix à droite. — Reposez-vous 1 reposez-
vous I 

La séance est suspendue pour quelques 
instants. 

M. JULES SIMON, rapporteur, dit qu'il 
abrégera pour ne p%s abuser de la patience 
du Sénat. (Parlezl parlez!) 

M. le ministre a peur pour l'enseigne
ment de l'Etat... (Signe de dénégation delà 
part du ministre). Il a tort; depuis 1850, ce
la résulte des documents officiels,, les éta
blissements de l'Etat sont dans un étal de 
prospérité croissante. 

L'orateur constate que ces établissements 
ont pour eux l'attache de l'Etat, le budget 
et des.professeurs incomparables. L'ensei
gnement de l'Université es>t«peut.être moins 
paternel et moins délicat ; il est plus fort, 
plus viril, empreint d'un grand sentiment 
de l'honneur. 

Les universitaires eux-mêmes ne peuvent 
admettre qu'ils seront hors d'état dé soute
nir la concurrence. 

Henri IV disait à l'Académie de Paris, 
qui se plaignait du sort que lui faisaient 
les Jésuites récemment rentrés en France : 
—Faites, mieux et vous aurez plus d'élèves! 

Je vous dis à mon tour : Faites-mieux 
que les écoles congréganistes et vous aurez 
plus d'élèves ! 

J'arrive à la surveillance de l'Etat ; elle 
est plus efficace que vous ne semblez le 
croire ; vous h'avez pas que vos inspecteurs 
généraux, vous avez vos inspecteurs d'aca
démie, et tous les établissements libres dé
clarent qu'ils acceptent, qu'ils réclament 
la surveillance. 

S'il est constaté qu'un enseignement est 
contraire à la morale, à la Constitution, aux 
lois, vous êtes armé, vous Fêtes même de 
droits que je trouve excessifs. 

S'il s'agit de supprimer des livres,le nou
veau conseil, puisque vous n'aviez pas con
fiance pour cela dans l'ancien, vous aidera 
dans cette tâche. 

Vous pouvez faire plus, vous pouvez 
interdire les maîtres par un tribunal que 
vous avez fait vous-même. 

Vous parlez de l'ftme de la France : 
creyez-vous que l'Angleterre, les Etats-
Unis n'aient pas une àme aussi ? Eh bien !• 
il n 'y a point chez eux d'enseignement 
d'Etat, mais tout le monde y aime la liberté 
parce que le gouvernement y estle premier 
fidèle. 

Les arguments que vous, donnez contre 
la liberté d'enseignement serviront contre 
la liberté de réunion, contre la liberté de la 
presse ; on dira que vous n'aimez pas la 
liberté quand elle vous gène. 

Je souhaite pour vous pour la France, 
pour la Répubîique,que ce reproche ne soit 
pas fondé. Venez ou plutôt revenez à la 
liberté, c'est là qu'est l'avenir de mon pays. 
(Applaudissements à droite et au centre.) 

L'orateur reçoit les félicitations d'un 
grand nombre âe ses collèguos. 

M. RONJAT proteste tout -d'abord contre 
l'accusation portée par M. Jules Simon 
contre le ministre d'avoir apporté à la tri
bune un système de gouvernement qui 
serait le despotisme. Le ministre a discuté 
l'article 7 et exposé une théorie d'enseigne
ment, c'est son droit. 

Il essaie ensuite d'établir contrairement 
à la thèse favorite de M. Simon, que la 
liberté de parier ou d'écrire diffère de la 
liberté d'enseignement. 

En effet, dit-il, s iun maître enseigne une 
doctrine contraire à la morale, à la Consti
tution, aux lois, son école est fermée; si un 
journaliste soutient les mêmes doctrines, 
il sera ou non poursuivi, suivant que le 
gouvernement est entre telles ou telles 
mains il continuera à pouvoir écrire. 

Donc j 'ai prouvé qu'il y avait là deux 
libertés distinctes. 

L'orateur continue eu disant que les con
grégations non autorisées doivent être 
surveillées comme associations; elles doi
vent l'être comme corps enseignant, parce 
qu'elles cachent leurs statuts et que ce ne 
sont pas en réalité leurs membres, mais 
bien elles qui donnent-l'enseignement. 

Donc, dit M. Ronjat, quand un congré-
ganiste revendique le droit d'enseigner 
comme citoyen français, il se trompe, car 
il le revendique comme congréganiste, 
c'est-à-dire contre la loi. 

L'orateur soutient que la Charte de 1830 
et la loi de 1X50 n'ont rien changé aux lois 
antérieures, et que les congrégation non 
autorisées n'ont pas plus le droit qu'aupa
ravant d'exister ni d'enseigner. 

Il ajoute que M. Jules Simon réclamait il 
y a quelque jour la liberté du professeur 
qui ne doit pas dépendre d'un maître, qui 
doit garder non-seulement la liberté de sa 
pensée, mais la liberté de son discours. 
Comment donc, dit il, peut-il approuver les 
congrégations où l'obéissance absolue est la 
règle fondamentale ? 

M. JULES SIMON. —Je demande la parole. 
(Mouvement.) 

M. RONJAT dit que le congréganiste non-
autorisé est indigne d'enseigner, car il est 
dans un état perpétuel de révolte contre la 
loi de son pays, et sa présence seule est un 
discours qui enseigne a ses élèves le mépris 
de la loi. (On rit à droite.) 

Il termina en disant qu'on pourra voir à 
qui il convient d'accorder le droit d'ensei
gner quand on aura une loi libérale sur les 

Jusque là, il faut y prendre garde, car 
avec trop de tolérance, les républicains fini
raient par se laisser mettre à la porte de la 
République. (Très-bien 1 à gauche.) 

M. JULES SIMON, rapporteur, répond que 
les congréganistes n'enseignent pas contre 
la loi, puisque leurs écoles sont déclarées, 
constituées légalement. 

Quant à la liberté du professeur, je dirai 
que le maître de philosophie enseigne au 
nom de la liberté; mais le maître qui parle 
au nom d'une doctrine révélée est dans une 
situation différente, car il a la foi pour 
guide. 

Je suis d'accord avec M. Ronjat pour dé
sirer que l'on fasse une loi très-libérale sur 
les associations, et j'ajouterai même que 
c'est par là qu'il fallait commencer. (Ap
probation à droite et au centre.) 

La suite de la discussion est renvoyée à 
demain. ' , 

M M GÉNÉRAL ARNAUDEAU dépose le 
rapport sur le projet de loi relatif à l'élat-
major. _ , 

Il demande l'urgence d'accord avec le 
ministre. 

La séance est levée à six heures. 

CHAMBRE D E S D É P U T E S 
Séance du 8 mars 4880. 

PRÉSIDENCE DE M. DURl'ORT DE CIVRAC, 
VICE-PRESIDENT. 

La séance s'ouvre à deux heures. 
M. L'AMIRAL JAURÉGUIBERRY dépose un 

projet tendant à étendre aux colonies 1 ap
plication de l'article 881 du code civil. 

Le Chambre adopte les projets relatifs au 
recouvrement des valeurs et à l'armée de 
mer. 

Elle passe ensuite à la discussion du pro
jet de loi relatif à l'établissement d'un tarif 
général des douanes. 

MM. DRUMEL ET KELLER expliquent que 
les traités de commerce ne profitent pas à 
l'agriculture. 

M. Peulevey, combat le tarif de la com
mission. 

Da Chambre n'est plus en nombre pour 
délibérer. . . . 

La discussion est renvoyée à demain. 

Bul l e t in E c o n o m i q u e \ 
En vertu d'une loi promulguée à l'Offi

ciel de ce jour, la taxe de correspondance 
télégraphique entre la France, la Grande-
Bretagne et l'Irlande est fixée à 25 centimes 
par mot. Le nouveau tarif sera applicable 
à partir du l"r avril. 

B u l l e t i n Mil i ta ire 

A l'approche des appels du printemps 
pour la période d'instruction, nous croyons 
être utile à nos lecteurs en leur rappelant 
les formalités à remplir pour l'obtention 
de la dispense à titre de soutien de famille 
et de l'ajournement. 

Les demandes de dispense faite à M. le 
général commandant la subdivision de ré
gion, sont remises par les intéressés au 
commandant de la brigade de gendarmerie 
de leur domicile accompagnées du certifi
cat n° 3 et d'un avis du maire de la com
mune sur la nécessité du maintien de 
l'homme d a i s ses foyers. 

Le certificat n° 5 est signé par trois pè
res d'hommes de la classe appelée, ou, à 
défaut, d'hommes appartenant à la réserve 
ou a l'armée territoriale, suivant le cas. Il 
doit être accompagné d'un relevé des con
tributions payées par chacun de ceux qui 
y figurent, à l'exception des trois pères si
gnataires. 

Les hommee qui veulent être ajournés à 
une autre période et ceux de la classe sui
vante qui désirent devancer l'appel remet
tent, autant que possible, quinze jours 
avant la date de la convocation, une de
mande motivée du commandant de gen
darmerie de leur résidence. 

ROUBAIX-TQURCÛtNG ' 
« s 1*.*. T^STosrtï. dt«a l a 1EVxu.n.o« 

L E NOUVEAU MAÎTRB-AUTEL DE L'ÉGLISE 
ST. CHRISTOPHE. — It parait que c'est un 
petit chef-d'œuvre de difficulté vaincue. 
Nous en recevons d'un de nos lecteurs la 
description suivante *. 

« L'autel est en marbre blanc et le rétable 
en chêne. Il s'agissait surtout de ne p u 
masquer les verreries du chœur — ce qui 
eût été un vandalisme — il fallait donc 
à l'ensemble du travail,l'éléganee et la grâce 
aisée que comportait le peu de développe
ment auquel on était restreint. Effective
ment la corniche du rétable s'arrête au pied 
des vitraux, et deux clochetons s'élè-
vant de chaque côté de l'autel, viennent 
servir comme de montant de cadre au 
vitrailprincipal.C'estd'unensemble parfait, 
d'une harmonie agréable et de bon goût. 
Le travail sculptural est très artistique ; la 
frisa de l'autel et le tabernacle sont d'une 
délicatesse de lignes remarquable. 

» Le style général de ce maltre-autel est 
le gothique flamboyant du XV» siècle ; c'est 
l'architectonique de l'église dans ses prin
cipales parties; il est donc en parfait accord 
avec l'édifice. 

» On doit féliciter l'architecte M. Louis 
Croin, d'avoir cençu son plan, dans la 
bonne manière artistique. L'unité d'archi
tecture est la première qualité d'un monu
ment. » 

Le Petit Nord a publié hier en caractères 
minuscules à peu près illisibles, la lettre 
que lui a adressée le directeur du Journal 
de Roubaix ; il donne aujourd'hui la ré
ponse de son correspondant : c'est une dé
faite. Les compositeurs du Petit Nord ont 
commis une faute d'impression «t il parait 
que le Journal de Roubaix en a indigne
ment abusé. Or, voici ce que disait le Petit 
Nord de samedi matin : 

«Renseignements pris.il est avéré qui ni 
aucun sociétaire, ni aucune commission de 
l'une ou l'autre des sociétés en question, 
n'avait fait au Journal de Roubaix aucune 
communication semblable à celle qu'il a 
reproduite. » 

On nous affirme aujourd'hui que le com
positeur a oublié de mettre le mot délégués 
après sociétaire... N'insistons pas sur cette 
explication : ce serait peu charitable. 

Nous avons rétabli la vérité en répon
dant au Petit Nord que MM. Souxdorff, 
membre de la société l'Ancienne, et Mou-
chart-Duforest, secrétaire de la Fanfare 
ZtetaMf «.étaient ve nus nous demander d'an
noncer que les deux sociétés n'assisteraient 
pas à la cavalcade du Sou des Ecoles laï
ques. 

La Petit Nord prétend que ces messieurs 
n'avaient aucun mandat. Franchement, 
nous ne pouvions pas nous en douter, et 
ceci ne nous concerne plus : ce que nous 
avons voulu établir, contrairement à l'ac
cusation du Petit Nord, c'est que nous 
n'avions pas fait une « manœuvre » 
déloyale, que nous étions dans la stricte 
bonne foi. La démonstration est faite. 

Le correspondant de la feuille lilloise 
sera sans doute plus circonspect à l'avenir. 
La journée de dimanche l'a aéjà un peu 
refroidi, n'est-ce pas, beau Masque ? 

Le 4 mars le jury de l'Ecole des beaux-
arts a accordé, à un Lillois, M. Louis Bon-
nier deux mentions en architecture : l'une 
sur projet et l'autre sur esquisse, et que le 
même jour il est passé architecte de pre
mière classe. 

Une erreur typographique a*rendu inin
telligibles les lignes que nous avons pu
bliées, hier, concernant la nomination de 
M. Jacquot, receveur de l'enregistrement. 
La phrase doit être ainsi rétablie : « M.Jac
quot, receveur de l'enregistrement et des 
domaines à Roubaix,est nommé à Paris.» 

On nous informe qu'un de nos conci
toyens, M. Edouard Duforest, a été,la nuit 
dernière, victime d'une brutale agression 
à l'angle de la rue des Longues-Haies et de 
la rue Sainte-Elisabeth. Assailli par plu
sieurs individus, M. Duforest a été ren
versé et frappé à la tète. Les auteurs de 
cette attaque nocturne ont réussi, jusqu'ici, 
à dérouter les recherches de la justice. 

Un propriétaire d'Estaimbourg, M. Louis 
Delbart, venu, hier, à Roubaix pour affai
res, est tombé dans le canal, au quai de 
Dunkerque. M. Louis Durieux et son fils, 
Oscar, bateliers,se sont aussitôt portés à son 
secours et ont été assez heureux pour le 
ramener sain et sauf sur le bord. 

Un habitant de Tourcoing, M. Louis Des
tombe, est tombé, ce matin, sur un des 
trottoirs de la rue du Collège, en voulant 
livrer passage à un enfant et s'est fait une 
assez forte blessure à la tète. 

Dansle scrutin sur le projet de loi, adopté 
par la Chambre des députés ayant pour 
objet l'achèvement des (travaux entrepris, 
en vertu de la loi du 14 juillet 1875, pour 
l'amélioration de la rivière d'Aa, de la 
Scarpe supérieure et des canaux de Neuf-
fosse, de Bourbourg et de Calais, tous les 
sénateurs du Nord ont émis un vote favo-
rable au projet. 

MM. des Retours, Georges Brame et De-
buchy, députés du Nord, ont déposé des 
pétitions revêtues de 564 signatures d'ha
bitants et de cultivateurs des communes 

- de Camphin, Emmerin, Erquinghem-Lys, 
Lille, Prémesques, Provin.Renescure, Sain-
ghin-en-Weppes, Tourmignies, Wicres. 

M.Christory .vicaire à Estaires.edt nommé 
à Saint-Etienne, Lille. 

L e Crime de la passere l le Nadaud. 
Le père de Laurente Desmaretz, détenu 

préventivement à Lille, a été relaxé hier.il 
est rentré à Tourcoing au train de 5 h. 13. 
Aucun fait assez sérieux pour le maintenir 
en état d'arrestation n'a été relevé dans 
l'enquête. 

Nous lisons dans l'Echo du Nord : 
« Lille appelle souvent à ses fêtes musi

cales les plus célèbres artistes de Paris et 
de Bruxelles Quand il se contente des siens, 
il est fier de constater que parmi les indi
gènes il y eu"a qui égalent les étrangers les 
plus fêté*. Nous étions en famille samedi : 
le concert Sehiliio-Koszul n'en a pas moins 
charmé les dilettantes les plus difficiles. 

» I>1. Emile Schillio n'a pas cherché à 
étonner par des tours de force : Il a eu la 
bonne pensée de choisir des morceaux qui 
valent mieux que des morceaux de bra
voure. Le quatuor de Beethoven, quoique 
correctement exécuté, nous a laissés froids, 
surtout l'allégro fugué. La canzonnetta en 
sourdine de Mendelssohn nous a fait infini
ment plus de plaisir. 

» MM. Delannoy, Petit et Albert Schillio 
ont très délicatement secondé le premier 
violon. 

a Cette soirée a été aussi un succès peur 
M. Koszul. La prestesse d'un doigté tour à 
tour léger et nerveux est un mérite com
mun à tous les habiles pianistes. Ce que 
j'admire surtout dans le jeu de M. Koszul, 
c'est sa merveilleuse netteté. 

» Après le gracieux précieux prélude dont 
il est l'auteur, il a exécuté le cappriccio de 
Mendelssohn, charmant dialogue du piano 
avec les instruments et un magnifique mor
ceau de Rubinstein, au bml, hérissé de dif
ficultés, mais dont l'oreille ne perd pas une 
note. Un pianiste serait perdu d'honneur 
s'il oubliait de jouer du Chopin. Dans la 
ballade que M. Koszul a admirablement 
exécutée, on trouve tous ces ry thtne.-. brisés 
et cette préciosité étrange, qui caractérisent 
ce maître. 

c Mais ce qu'il nous a joué de plus beat1 

et de plus neuf, c'est le quintette de Raff. 
C'est un maître puissant que cet allemand 
maigre ses inégalités. Quand il n'est pas 
obscur, quand il ne poursuit pas des idées 
bizarres, comme dans cette suite où il s'est 
évertué à exprimer sur le piano toutes les 
impressions d'une religieuse depuis son 
entrée au couvent jusqu'à sa mort, il a des 
inspirations admirables. Cet andante du 
quintette eu est une preuve. » 

On vient d'ouvrir une salle d'asile au ha
meau de Rouge-Barre, à Marcq-en-Barœul. 
C'est Mme Delannoy qui en a été nommée 
directrice. 

Mme Delannoy occupait précédemment 
le même emploi à Haulmont, canton de 
Maubeuge. 

On a arrêté à Halluin, en vertu d'un 
mandat d'amener du parquet d'Ypres, un 

1 tisserand nommé Pierre Vanmakelberghe 
• âgé de 30 ans. • • 

A la suite d'un assassinai, cet homme 
s'était réfugié à Halluin. 

Le sixième concert de l'année donné par 
; la Société des concerts populaires a lieu 

dimanche prochain à l'Hyppodrome lillois 
i avec le concours de Mme Carême, canta-
! trice, et de Mlle Riquier, pianiste. 

Mme Carême chantera l'air classique de 
Proserpine de Pasiello, la Marche funèbre 
d'une marionnette de Gounod et tin air de 
l'oratorio de Marie-Magdeleine de Masse-
net. 

Mlle Riquier jouera un concerto en sol 
mineur de Mendelsohn, la Rhapsodie hon-

! groise de Listz. 
Cette séance comptera parmi les plus in

téressantes de l'année. 
Le concert spirituel du jeudi-saint (2? 

mars) s'annonce dans des conditions tout a 
fait exceptionnelles.La Société des concerts 
populaires jouera trois oratorios d'auteurs 
ayant obtenu chacun le grand prix de 
Rome. 

La Rédemption, par M. César Franck. 
La Résurrection, par M. Raoul Puguo. 
Les Sept paroles du Christ, par M. Th. 

Dubois. 

Avis aux Socié tés de J e u de Boules 

Un grand jeu de boule à la platine aura 
lieu, dimanche prochain, chez M. Malaiae 
à la Brasserie du Clobe, Grande-Rue. L'en
jeu comprend 635 francs de prix en espèces 
et se décomposant de la manière sui
vante : 

1er prix 200 fr.; 2me, 110 ; 3me, 75 ; 4me, 
60 ; 5me, 40 ; finie, 30 ; 7me, 20 ; 8me, 50 ; 
9nie, 30 ; lOme, 20. 

Ces trois derniers prix seront joués le di
manche suivant, après le rebattage, en un 
seul tour, pour tous lesbouleurs qui, ayant 
pris trois mises, n'auraient pas obtenu de 
prix. 
{Pour plus amples détails, xoir les affiches.) 

La société établie chez M. Fr. Dubar, à 
l'estaminet de la Brasserie du Moulin, rue 
du Moulin, 49, informe les amateurs, que 
le dimanche 18 avril 1889, elle donnera en 
son local, un jeu de boule à la platine, con
formément aux dispositions ci-dessous : 

650 fr. de prix en espèces. — 1er prix, 
200 fr.; 2e, 140; 3e, 100; 4e, 75; 5e, 55; 6e, 35; 
7e, 25; 8e, 20. 

Un assaut d'armes, organisé par M. Pierre 
Devoglaere, aura lieu dimanche prochain, 
à l'estaminet de 1 Epi d'or, tenu, rue du 
Moulin, par M. Paul W atteau. 

L'assaut sera ouvert par M. Pierre Devo
glaere, professeur de la société Saint-Geor
ges, et par M. Jules Haquelte, commissaire 
de la même société. 

L'assaut sera suivi de plusieurs parties 
de pointe, contre-pointe, rapière, canne, 
bâton, chausson, poignard et danse. 

MM. les maîtres et prévôts qui ont des 
élèves à faire passer à l'examen, sont priés 
de les présenter au milieu de l'assaut. 

L'assaut commencera 4 4 heures précises. 
— Prix: d'entrée 30 centimes. 

La société le Lion Belge, établie chez M. 
Charles Larnou, rue des Sept-Ponts, 69, 
organise un concours international de 
JEU DE BOULE AU PAS, qui aura lieu les 
dimanche 28 et lundi 29 mars. Voici la liste 
des prix : 

1er prix, médaille en vermeil aux armes 
de la ville et 50 fr. en espèces ; 2° prix, mé
daille en argent aux armes de la ville et 
35 fr. en espèces ; 3« prix.médaille en argent 
aux armes de la ville et 20 fr. en espèces ; 
4* prix des points, médaille en argent aux 
armes de la ville et 10 fr. en espèces ; 5» 
prix, médaille en argent id. pour la société 
la plus nombreuse (hors Roubaix) ; 6» prix, 
médaille en argent id. à la société qui fera 
la plus belle entrée (hors Roubaix). 

{Pour de plus amples détails, voir les affi-
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